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Formation 

sur 1 journée 

Optimiser son budget : 
               les bonnes pratiques 

Date : 5 décembre 2025  

à Ippécourt (55220), 2 bis 
rue Basse, salle des fêtes 

 

 Horaire :  9h00-17h00 

 Effectif : de 8 (minimum)    
 à 15 personnes (maximum)  

 Intervenant :  

 Jean-Baptiste GAUDIN,    
 Formateur spécialiste des     

 finances locales 

  

Coût : 400,00 € pouvant 
être pris en charge par 
votre DIF, cela ne vous 
coûtera rien ni à votre col-
lectivité  

Objectifs 

Cerner les outils et pratiques simples à mettre en œuvre pour 
optimiser le budget. 

Pourquoi parle-t-on de perte d’autonomie financière ? 

1. La fin des « Trente glorieuses de la décentralisation... » 

2. Quelles conséquences pour les collectivités ? 

Comment optimiser son budget 

1. Savoir caractériser son budget : l’analyse financière d’une 
commune 

2. Les leviers d’optimisation des recettes de fonctionne-
ment : 

 - l’optimisation de la fiscalité, 
 - la tarification des services publics locaux 
 
3. La gestion des excédents, les bons réflexes 

4. Les leviers d’optimisation du patrimoine : 

 - inventaire du patrimoine et pratique des dotations aux  
           amortissements 
 - réaliser une programmation pluriannuelle des investisse    
            ments, 
 - gestion en AP/CP 
 - pour une gestion efficace du patrimoine 
 
5. L’optimisation des dépenses de fonctionnement ou la question 
de l’évaluation des politiques publiques : 

 - comment évaluer les coûts de fonctionnement 
 - suivi des dépenses 
 - comptabilité et politiques publiques 
 - Importance de la communication 
 
La stratégie financière : comment mettre en cohérence 
tous les outils ? 

Programme  

Moyens pédagogiques 

Apports théoriques, exercices pratiques. 
Pour en bénéficier,  

nous renvoyer votre inscription  

avant le 19 novembre 2025 

Public visé 

Élus : maires, adjoints, conseillers municipaux, connais-
sant les grands principes du budget et des finances 
locales. 

 Notre association est agréée par le ministère pour 
dispenser la formation des élus locaux.  


